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Charlotte, du foyer Augustine, parrainée par l'intermédiaire de Volodalen Solidaire

Depuis 2007, Volodalen
Solidaire a pour but
d’offrir un chemin
d’apprentissage et
d'autonomie aux
enfants les plus
démunis de Tohouè au
Bénin

Nos projets dans les
domaine de l'éducation

et du sport sont
possibles à travers

notre présence sur le
terrain, à l'organisation
des courses TVJ et Dark

Trail

L'ensemble de ces
activités sont possibles

grâce au soutien d'autres
associations, de nos

bénévoles mais surtout
aux parrains et marraines

de l'association ! 

Ce projet vous intéresse ? N'hésitez pas à nous contacter

mailto:olivier@volodalen.com


Depuis 2016, nous soutenons
l'association Donatin qui accueille
des orphelines au sein du Foyer
Augustine et scolarise des enfants à
l’école Les Champions.
Le nombre de pensionnaires et
d'élèves augmentant chaque année,
Donatin a besoin de construire de
nouveaux bâtiments mais aussi
d'assurer les besoins quotidiens des
enfants.
Nous sommes donc  à la recherche
de parrains et marraines !

Offrez-lui des fournitures scolaires
Contribuez à son hébergement
Améliorez son alimentation quotidienne
Assurez-lui un accès aux soins de santé de base
Parrainez entièrement sa scolarité pour un an

5 euros ....
15 euros ....
25 euros ....
50 euros ....

200 euros ....
Don libre.H e l l o A s s o . c o m
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Vous souhaitez aider
notre projet en
parrainant un enfant ?

Scannez le QR-code de la page
HelloAsso Volodalen Solidaire et
choisissez le montant de votre don
et procédez au paiement sécurisé.
Nous garantissons que l'intégralité
de votre argent sera utilisé au
bénéfice de l'enfant.

Florelle et Géraldine du Foyer Augustine

Ecole Les Champions

Immaculée, Ariane, Nadège,... du Foyer Augustine

Vous bénéficiez d'une réduction d'impôt
égale à 66% de votre don dans la limite de
20% du revenu imposable de votre foyer. 


